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BUT EUROPÉEN 1 DE LA SANTÉ 21 – SOLIDARITÉ EN FAVEUR DE LA SANTÉ DANS LA RÉGION
EUROPÉENNE : D’ici 2020, l'écart actuel de santé entre les États membres de la Région
européenne devrait être réduit d'au moins un tiers.

BUT EUROPÉEN 2 DE LA SANTÉ 21 – ÉQUITÉ EN MATIÈRE DE SANTÉ  : D’ici 2020, l’écart de
santé entre groupes socioéconomiques dans les pays devrait être réduit d’au moins un quart
dans tous les États membres en améliorant nettement le niveau de santé des groupes défavorisés.

BUT EUROPÉEN 3 DE LA SANTÉ 21 – DÉMARRER DANS LA VIE EN BONNE SANTÉ  : D’ici 2020,
tous les nouveau-nés, nourrissons et enfants d’âge préscolaire de la Région devraient être en
meilleure santé et démarrer ainsi dans la vie en bonne santé.

BUT EUROPÉEN 4 DE LA SANTÉ 21 – SANTÉ DES JEUNES : D’ici 2020, les jeunes de la Région
devraient être en meilleure santé et mieux en mesure d’assumer leur rôle dans la société.

BUT EUROPÉEN 5 DE LA SANTÉ 21 – VIEILLIR EN BONNE SANTÉ  : D’ici 2020, les personnes
âgées de plus de 65 ans devraient avoir la possibilité de jouir de tout leur potentiel de santé et de
jouer un rôle actif dans la société.

BUT EUROPÉEN 6 DE LA SANTÉ 21 – AMÉLIORER LA SANTÉ MENTALE  : D’ici 2020, il faudrait
améliorer le bien-être psychosocial de toute la population et offrir des services complets et plus
efficaces aux personnes atteintes de problèmes de santé mentale.

BUT EUROPÉEN 7 DE LA SANTÉ 21 – FAIRE RECULER LES MALADIES TRANSMISSIBLES : D’ici
2020, il faudrait réduire considérablement l’impact négatif des maladies transmissibles sur la
santé grâce à des programmes systématiques visant à éradiquer, éliminer ou endiguer certaines
maladies infectieuses ayant une incidence importante sur la santé publique.

BUT EUROPÉEN 8 DE LA SANTÉ 21 – FAIRE RECULER LES MALADIES NON TRANSMISSIBLES :
D’ici 2020, il faudrait réduire le plus possible la morbidité, l’invalidité et la mortalité
prématurée dues aux principales maladies chroniques dans la Région.

BUT EUROPÉEN 9 DE LA SANTÉ 21 – DIMINUER LE NOMBRE DE BLESSURES DUES AUX ACTES DE
VIOLENCE ET AUX ACCIDENTS : D’ici 2020, il faudrait réduire de façon importante et durable le
nombre des blessures, d’invalidités et de décès imputables aux accidents et aux actes de violence
dans la Région.

BUT EUROPÉEN 10 DE LA SANTÉ 21 – UN ENVIRONNEMENT PHYSIQUE SAIN ET SÛR  : D’ici 2015,
la population de la Région devrait vivre dans un environnement physique plus sûr et l’exposition
à des contaminants dangereux pour la santé devrait être ramenée à des niveaux ne dépassant
pas des normes reconnues internationalement.

BUT EUROPÉEN 11 DE LA SANTÉ 21 – ADOPTER DES MODES DE VIE PLUS SAINS : D’ici 2015,
tous les groupes de la population devraient avoir adopté des modes de vie plus sains.



BUT EUROPÉEN 12 DE LA SANTÉ 21 – RÉDUIRE LES DOMMAGES CAUSÉS PAR L’ALCOOLISME,
LA TOXICOMANIE ET LE TABAGISME : D’ici 2015, les effets négatifs sur la santé résultant de la
consommation de substances engendrant une dépendance, telles que le tabac, l’alcool et les
médicaments et drogues psychotropes, devraient avoir été sensiblement réduits dans tous les
États membres.

BUT EUROPÉEN 13 DE LA SANTÉ 21 – CADRES FAVORABLES À LA SANTÉ  : D’ici 2015, les
habitants de la Région devraient avoir des possibilités accrues de vivre dans un cadre physique
et social favorable à la santé, chez eux, à l’école, sur leur lieu de travail et dans leur localité.

BUT EUROPÉEN 14 DE LA SANTÉ 21 – RESPONSABILITÉ MULTISECTORIELLE POUR LA SANTÉ  :
D’ici 2020, tous les secteurs devraient avoir reconnu et accepté leur responsabilité en matière
de santé.

BUT EUROPÉEN 15 DE LA SANTÉ 21 – SECTEUR DE SANTÉ INTÉGRÉ  : D’ici 2010, la population
de la Région devrait avoir un bien meilleur accès à des soins de santé primaires axés sur la
famille et le cadre local, soutenus par un système hospitalier souple et apte à faire face à
diverses situations.

BUT EUROPÉEN 16 DE LA SANTÉ 21 – GESTION AXÉE SUR LA QUALITÉ DES SOINS  : D’ici 2010,
les États membres devraient faire en sorte que la gestion du secteur sanitaire, depuis les
programmes orientés vers l’ensemble de la population jusqu’aux soins aux patients au niveau
clinique, soit axée sur les résultats en matière de santé.

BUT EUROPÉEN 17 DE LA SANTÉ 21 – FINANCEMENT DES SERVICES DE SANTÉ ET AFFECTATION
DES RESSOURCES : D’ici 2010, les États membres devraient s’être dotés de mécanismes viables
de financement des systèmes de santé et d’affectation des ressources à ces derniers, reposant sur
les principes d’égalité d’accès aux soins, d’efficacité en regard des coûts, de solidarité et de
qualité optimale.

BUT EUROPÉEN 18 DE LA SANTÉ 21 – AMÉLIORATION DES RESSOURCES HUMAINES POUR LA
SANTÉ : D’ici 2010, tous les États membres devraient avoir fait en sorte que les professionnels
de la santé et les professionnels d’autres secteurs aient les connaissances, l’état d’esprit et les
compétences qui leur permettent de protéger et de promouvoir la santé.

BUT EUROPÉEN 19 DE LA SANTÉ 21 – RECHERCHE ET UTILISATION DES CONNAISSANCES POUR
LA SANTÉ  : D’ici 2005, tous les États membres devraient avoir mis en place des systèmes de
recherche, d’information et de communication qui facilitent davantage l’acquisition des
connaissances, leur utilisation effective et leur diffusion pour concourir à la Santé pour tous.

BUT EUROPÉEN 20 DE LA SANTÉ 21 – RECRUTER DES PARTENAIRES POUR LA SANTÉ : D’ici
2005, des alliances et des partenariats pour la santé, incluant les individus, les groupes et les
organisations des secteurs public et privé, et la société civile, devraient avoir été constitués pour
mettre en oeuvre des politiques de la Santé pour tous.

BUT EUROPÉEN 21 DE LA SANTÉ 21 – POLITIQUES ET STRATÉGIES DE LA SANTÉ POUR TOUS :
D’ici 2010, tous les États membres devraient avoir adopté et mettre en oeuvre des politiques
de la Santé pour tous aux niveaux national, régional et local, soutenues par des infrastructures
institutionnelles et mécanismes de gestion appropriés et par une action novatrice de la part des
dirigeants.


